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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Chacun connait l'agreable site du « Champ du Moulin », au
milieu des gorges de l'Areuse. Sur la maison la plus occidentale
de ce hameau, on a place, il y a quelques annees, une plaque de
marbre portant cette inscription : J.-J. Rousseau a habite cette maison

en septembre it64.
Le proprietaire de cet immeuble, M. Louis Perrier, architecte, a

cru pouvoir en agir ainsi sur la foi des dires tres precis de personnes
ägees et des indications relevees par Fritz Berthoud dans son
importante etude surJ.-J. Rousseau au Val de Travers. Dans ce

travail, on peut lire que le Champ du Moulin etait « un des coins
de predilection » du philosophe.

Rousseau avait done passe souvent ä cet endroit. Mais y avait-il
habite C'cst ce que personne ne savait d'une maniere certaine
jusqu'ä present et e'est aussi la question que M. Aug. Dubois a

resolue affirmativement dans deux articles qui ont paru derniere-
ment dans le Musee Neuchätelois.

L'auteur s'est servi pour cela du journal manuscrit du comte
Charles de Zinzendorf, neveu du fondateur de lasecte des Moraves.
Ce volumineux ouvrage, qui se trouve maintenant aux archives
imperiales et royales d'Autriche, fut ecrit presque au jour le jour
par son auteur.

En 1764, celui-ci, pendant un voyage qu'il accomplissait dans

l'Europe occidentale, passa plusieurs jours dans la principaute de
Neuchätel et voulut voir J.-J. Rousseau, alors dejä fort connu ä

cause de ses ouvrages et de ses demfiles avec Voltaire et les

Genevois, et qui habitait ä cette epoque dans le Val de Travers.
II le trouva ä l'auberge de Brot-Dessous — sur la route de
Rochefort ä Travers — et l'accompagna jusqu'ä cette petite
maison situee au fond du vallon des gorges de l'Areuse 011 l'illustre
fils « de l'horloger de Geneve » faisait ä ce moment-lä un sejour
qui fut de peu de duree.

« Nous arrivämes ä un mauvais chemin qui nous conduisit dans
le vallon, dit le comte de Zinzendorf. M. Rousseau me montra de
loin sa maison, dans le vallon arrose par la Reuse, situee dans

un endroit appele le Champ du Moulin, borde de belles montagnes
couvertes de beaux bois. Au coin vers l'ouest, le Creux du Vent,
un singulier rocher excave, dont il sort un vent qui jette le chapeau
en haut. II ne fut pas content de mon insensibilite stoi'que ; je
devais etre en extase ä l'aspect de cette contree... II me conduisit
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dans sa chambre ; je vis celle de sa gouvernante. II me parla de la
Nouvelle Heloise dont il me dit que c'etait son histoire, du prince
Louis (de Wurtemberg) et de plusieurs autres qui font elever des

enfants k sa fagon, de Voltaire, dont il se plaint amerement... Nous
retournämes par un chemin bien sauvage oil il nous fallut gravir
une röche corame des chevres...»

M. Dubois est arrive k la conclusion que J.-J. Rousseau s'installa
au Champ du Moulin vers le 4 septembre et qu'il le quitta vers le
11 du meme mois.

Rousseau prolita de cesjournees agreables pour faire beaucoup
d'excursions botaniquesavec son ami Gagnebin,et M.Dubois croit
pouvoir affirmer que le philosophe est alle souvent herboriser
au Creux du Van et qu'il a meme gravi cettc montagne jusqu'au
sommet.

— C'est k Vevey que la Societe d'histoire de la Suisse romande
a eu sa seance d'automne, le 23 septembre. Malgre le temps cou-
vert, une soixantaine de membres de la societe se sont rencontres ä

l'Hötel-de-Ville, ä 9 heures.
M. de Bude a ouvert la Serie des travaux. II a consacre des pages

tres interessantes aux passages de Bonaparte ;i Geneve en 1797,
avant le congres de Rastatt, et en 1800, avant Marengo, et au
sejour de l'ex-roi Joseph Napoleon ä Prangins. En 1797, Bonaparte
ete precede de quelques jours par Murat qui devait prendre
diverses mesures pour faciliter le voyage. Les conseils de Geneve
inviterent les citoyens, par une proclamation, k montrer le plus
grand respect et k manifester la plus grande joie. Les milices
avaient l'ordre de se reunir au premier signal dans leurs quartiers
pour rendre les honneurs. D'autre part, des habitants de la ville
alors dejä frangaise de Carouge signerent une petition pour deman-
der que l'on reunit k la France la ville de Geneve que quelques-
uns regardaient comme un repaire de contrebandiers. Bonaparte
affirma au contraireque Geneve devait rester independante precise-
ment a cause de son importance commerciale et il donna l'assu-
rance que jamais un soldat frangais n'entrerait dans cette ville. On
sait que malgre cette promesse, Geneve ne vit pas son indepen-
dance respectee et que, des le 15 avril de l'annee suivante, elle fut
au contraire occupee par des troupes frangaises et reunie ainsi de
force a la France.

Bonaparte traversa de nouveau Geneve au printemps 1800. De
grands preparatifs furent fails pour le bien recevoir, mais il entra
dans la ville entre trois et quatre heures du matin, et trompa ainsi
l'attente de ses admirateurs. II chercha pendant son sejour k faire
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voir tous les avantages que Genöve retirait de son annexion ä la

France. 11 s'informa de tout et de tous et assista ä plusieurs
soirees et receptions.

M. de Bude a rappele le souvenir de l'entretien que Bonaparte
eut pres de Lausanne avec quelques jeunes gens. C'est äLausanne
— oil il logea chez Haller — qu'il prit toutes les dispositions neces-
saires pour passer le St-Bernard.

Les autorites valaisannes, ne voulant pas que les Frangais gar-
dassent une mauvaise impression du pays, iirent enfermer les

goitreux pendant le passage de Bonaparte et de son armee. Ces

malheureux eveillerent cependant l'attention du public et, sans
doute, des etrangers, car du fond des reduits dans lesquels ils se

trouvaient, ils firent entendre les cris les plus affreux, demandant
qu'on vint les delivrer. Pour inspirer la pitic d'une maniere
plus certaine, ils proferaient, dit M. de Bude, ces paroles compro-
mettantes : « Nous sommes la jeunesse du pays »

Joseph Napoleon s'engoua ä un moment donne du chateau
d'Allaman, dont il proposa l'echange ä son proprietaire, M. de
Sellon, contre le domaine de Morfontaine en France, dont le revenu
etait evalue ä 200,000 francs. Cet echange n'eut pas lieu et l'ex-roi
s'etablit au chateau de Prangins, sous le nom de comte de Sur-
villiers. II y resta jusqu'au jour oil le Petit Conseil du Canton de
Vaud delegua deux de ses membres pour l'arröter et mettre fin ä

de pretendues intrigues dont se plaignait le gouvernement de la
Restauration. Joseph Napoleon prevint les magistrats vaudois et se

retira en lieu siir.
M. Maurice Wirz, auteur du catalogue de l'exposition d'objets

anciens du Musee Jenisch, indique en quelques mots l'organisa-
tion de celle-ci. 11 donne ensuite un excellent expose de l'art deco-
ratif suisse. II passe en revue la decoration dans le mobilier, la
sculpture, les dessins, la marqueterie, la peinture. Les planches
qu'il avait preparees et les objets qu'il a montres ont illustre son

expose de la maniere la plus agreable. M. Wirz a termine par un
eloquent appel ä ses auditeurs en faveur de la conservation des

objets anciens. II a, ä cette occasion, rappele l'epoque oil l'on
vendait par caisses a raison de 200 francs le metre cube des

vitraux suisses qui ornent aujourd'hui le musee de Cluny, le Louvre
et les chateaux et musees d'Allemagne.

M. de Molin nous a fait part des resultats de ses laborieuses
recherches sur l'activite de la fabrique de porcelaines de Nyon,
ses vicissitudes et les hommes qui l'ont dirigee. M. de Molin a pu
se persuader qu'elle existait dejä vers 1780 et que sa fondation ne
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peut etre attribuee, comme le veut la tradition, ä des ouvriers
chasses de Sevres par la Revolution. Cette entreprise parait au
contraire etre le fait d'un Frangais, Daubree ou Maubree, qui s'as-

sura la collaboration du ceramiste Müller. Plus tard vint le porce-
lainier Dortu qui donna un bei essor ä l'entreprise. C'est en 1787

que la fabrique fut transportee au chemin du Port 011 eile est

encore. La porcelaine artistique cessa d'etre fabriquee en 1813. Le
directeur Dortu se retira et les creanciers regurent commedividende
d'enormes stocks de porcelaines que l'on retrouve dans les cofl'res
de quelques families de Nyon.

M. William Roberta entrepris la täche de recueillirlesmateriaux
et renseignements relatifs aux origines tres obscures de la Confrerie
desvignerons, jadis appelce Abbaye de St-Urbain. 11 a passe en revue
danssa communication les documents les plus anciens qui datent de

1648, ses vieux drapeauxavecses legendes « Suisses, soyonsunis » et
« Ora et labora », ses coupes aux formes caracteristiques, ses attri-
buts, etc. M. Robert indique enfin les diflerentes fetes. 11 rappelle
aussi l'epoque oü le sexe fort fournissait seul les figurants et 011

Ceres etait representee par un gargon boucher.
Cette longue seance a ete clöturee par la communication de M.

Dunant, qui se trouve dans le present numero.
Les membres de la societe se sont rendus ensuite au musee

Jenisch, oü ils ont visite les interessantes collections d'objets anciens

qui y ont ete reunies pendant quelques semaines.

— L'Exposition d'objets anciens qui a eu lieu ä Vevey, du

1" septembre au 9 octobre, presentait, de l'avis de tous les visiteurs,
un tres grand interet.

Le Musee Jenisch, oü elie avait ete organisee, se prete admira-
blement ä une exposition de ce genre, et le talent des membres
du comite a pu s'y donner libre carriere. Et c'est une impression
de gracieuse installation qui frappe des l'abord : tout est bien
presents, il n'y a rien qui choque l'oeil ni dans les formes, ni dans les

couleurs; une lumiere douce tamise a travers les vitraux et se

repand dans les vitrines.
Dans le grand vestibule du Musee, ä l'entree, sont deposes quelques

meubles, tables, bahuts, et des mannequins ä uniformes du
musee de Chillon; dans l'escalier, encore des meubles, et l'on
arrive au premier etage, oü se trouve la Salle du Vieux-Vevey, qui
abrite la partie principale de l'Exposition.

Les objets prates sont tres nombreux et comprennent des echan-
tillons de meubles, argenterie, bijouterie, faience, armes, ferron-
nerie, vitraux, etains, broderies, dentelles et eventails.
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II nous serait difficile de faire une liste des pieces specialement
interessantes ; chacune a sa raison d'etre dans l'exposition, sinon

par sa valeur propre, du moins comme element comparatif, et apres
un examen attentif de la salle on peut avoir une idee exacte de
teile ou telle manifestation de l'art ancien. C'est du reste ce dernier
avantage que les organisateurs ont cherche ä obtenir, et nous pou-
vons les assurer qu'ils v ont parfaitement reussi. Le catalogue a
ete dresse d'apres le meme Systeme et meriterait ici un compte-
rendu detaille. Du en majeure partie ä la plume de M. Maurice
Wirz, architecte, il contient en appendice des notes tres claires et
tres interessantes sur les styles, sur les faiences suisses. les vitraux,
et specialement un article sur les chaises des montagnes suisses,

que l'auteur a bien voulu developper ä la seance de la Societe
d'histoire de la Suisse romande.

Somme toute, l'Exposition du Musee Jenisch a ete utile ä bien
des points de vue, dont un des principaux consiste ä avoir attire
l'attention de bien des gens sur les objets precieux qu'ils posse-
daient sans en connaitre la valeur.

Le comite de l'Exposition etait compose de MM. de Palezieux-
Du Pan, Maurice Wirz, architecte, Adolphe Burnat, architecte, et
Edmond de la Harpe.

•— On connait les vers places ä l'endroit oü Davel fut decapite ;

Passant, qui que tu sois Voici l'illustre place
Oil le brave Davel, d'une heroi'que audace,
Pour avoir chatouille notre Ours un peu trop fort
Par un coup de sa patte a termine son sort.

Un de nos abonnes, M. Edouard Burnet, nous fait la remarque
suivante :

Xi Juste Olivier, ni que je sache aucun des biographes de Davel
ne me parait avoir remarque que ces quatre vers sont tires presque
mot pour mot de Moliere et que leur auteur, reste inconnu, ne peut
guere revendiquer que le merite de l'ä-propos.
Moron : «Je suis votre valet. J'aime mieux que l'on dise :

C'est ici qu'en fuyant sans se faire prier
Moron sauva ses jours des fureurs d'un sanglier,
Que si l'on y disait: Voilä l'illustre place
Oil le brave Moron d'une heroi'que audace,
Affrontant d'un sanglier l'impetueux effort,
Par un coup de ses dents vit terminer son sort.»

{La Princesse d'Elide, acte I, scene II.)
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— On connait l'inscription relevee sur l'ancianne cloche de
Boulens :

Mentem sanctam spontaneam honorem Deo et liberationem patria
Ihesus Nazared. Ustor. R. J.

On en a donne la traduction suivante :

« Dans une intention sainte et spontanee, pour rendre hommage
ä Dieu, et pour le remercier de la liberation de la patrie, Jesus de
Nazareth. »

Et voici l'explication qui en a ete donnee:
« En octobre 1475, l'armee Suisse envahit le Pays de Vaud et

l'occupa jusqu'ä la paix de Fribourg, 12 aoüt 1476. Boulens, comme
toutes les localites avoisinant Moudon, etait tombe aux mains des

Suisses. Les mots etpatrice liberationem prouveraient que la cloche
a ete fondue peu de temps apres que le due de Savoie avait ete
remis en possession de ses Etats au nord du lac. »

Or voici, dit le Nouvettiste, qu'on vient de relever sur la grosse
cloche de St-Frangois, qui porte la date de 1508, la meme inscription,

ä laquelle ne s'applique plus l'explication donnee plus haut.
11 serait, en effet, etrange que 33 ans apres l'invasion du Pays de
Vaud par les Suisses on ait fondu une cloche pour en rappeler
la fin.

D'autre part, M. Berthoud, professeur ä Aubonne, nous ecrit ce
qui suit:

« L'article publie par la Revue dans son numero de jeudi dernier,
sous le titre « Nos cloches et souvenirs d'autrefois » m'a remis en
memoire l'inscription de la venerable doyenne de notre beff'roi dont
le bronze a aujourd'hui disparu dans le creuset du fondeur. Elle
etait ä peu pres identique ä celle de la cloche de Boulens:

Mentem sanctam spontaneam honorem

Deo et patrie deliberationem Amen.

Nulledate ni marque de fondeur. D'oü provenait cette cloche, je
l'ignore. Le samedi 21 aoust 1596, le conseil d'Aubonne fait accord
avec Me Jean Girod de Geneve pour faire et accoustrer la grosse
cloche au prix de 25 florins en lui fournissant le fer et le bois et luy
aydant ä la baisser et lever. Voilä tous les renseignements que je
trouve au registre du Conseil.

Aussi avais-je tout bonnement traduit en suppleant. Da nobis
ou Precamvr (omission assez frequente, vu l'espace restreint dont
disposait le « martinatier »). Donne-nous un esprit naturellement
droit en honneur ä Dieu et comme sage conseil pour la patrie,
Amen.
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En examinant de plus pres les lettres de l'inscription dont je

vous envoie ci-inclus l'empreinte, je suis tente de leurassigner une
date anterieure ä celle de 1596 et ä me ranger äl'opinion de l'erudit
correspondant de la Revue. Me Jean Girod aura probablement pro-
cede comme notre excellent harmonisateur de cloches Thybaud
et echange simplement une ancienne cloche pour la monter au
beffroi d'Aubonne. »

On le voit, M. Berthoud donne de l'inscription une traduction
differente de celle que nous avons citee plus haut. La presence
sur trois cloches differentes d'une inscription identique, que l'on
retrouvera probablement ailleurs, donne k croirc qu'il n'y a pas k
attacher une signification mysterieuse ä cette devise. Elle devait
6tre une formule consacree k ce genre de travail, ou peut-ötre la
devise habituelle d'un meme fondeur.

— Nous avons parle, dans notre livraison de janvier de l'annee
courante, de Jean-Louis Wagniere, de Rueyres, qui fut pendant
un assez grand nombre d'annees le secretaire de Voltaire. On avait
vainement cherche jusqu'ä maintenant la date de sa mort.
M. Vidard, de Divonne, qui a fait de nombreuses recherches sur le
retablissement du catholicisme dans le Pays de Gex, a reussi enfin
ä mettre la main sur l'acte de deces de cet homme de lettres vau-
dois. Le voici, tel qu'il a ete retrouve ä Ferney :

» Le dix-septieme jour de Germinal, an dix de la Republique
frangaise (7 avril 1802).

» Acte de deces de Jean-Louis Wagniere, marie ä Rose-Fran-
goise-Suzanne Corboz, son epouse, vivante ; decede le dit jour, ä

cinq heures du soir, äge de soixante-trois ans, ne ä Rueyres,
departement de l'Helvetie, demeurant ä Ferney, fils de feu Jean-
Marc Wagniere et de Jeanne-Jaqueline Menetrey, de Pollieu-le-
Grand, en Helvetie, aussi decedee.

» Sur la declaration k moi faite par le citoyen Jean-Louis
Mestral, demeurant k Ferney, profession d'horloger, qui a dit £tre
beau-fils du defunt; et par le citoyen Frangois Montignot, demeurant

ä Ferney, profession de greffier du jugc de paix, qui a dit etre
ami du defunt, etc.»

« Commune de Ferney-Voltaire.
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